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Lundi 22 octobre 2012. 
 
2012-2013 : ÉTHIQUE et SOCIÉTÉ : 
 
LA RÉPUBLIQUE et SES VALEURS. 
 
Première rencontre de l’année autour de ce thème riche, sujet à questionnement et à 
réflexion… C’est la raison de notre choix. 
Sont absents excusés : Thérèse Bessette et Michel Ragot. 
 
En début de séance, Monique complète et précise le plan de travail pour l’année : thème des 
exposés, dates…. Un nouveau plan nous sera envoyé. 
D’ores et déjà, la prochaine réunion aura lieu le 19 novembre : Jean-Paul Dailloux analysera 
les « pathologies de la démocratie » de Cynthia Fleury. 
 

1. Exposé de Françoise Fortunet : sens et sémantique 
 
La bibliographie utilisée : 
- de Blandine Kriegel « Philosophie de la République » [Gallimard.1994] 
                                                 
 -   de Claude Nicolet « L’idée républicaine en France (1789-1944) [Gallimard. 1982] 
 
Le texte de l’intervention sera posté sur le site ; il a pour but de préciser l’évolution du 
sens de « république ». 
Le fil rouge en est de montrer que la République est une forme institutionnelle  qui 
légitime l’émancipation de la monarchie. C’est plus un cadre – à ne pas confondre avec la 
« démocratie ». 
Françoise termine son introduction en citant une phrase de Georges Clémenceau , homme 
éminent de la Troisième République (1841-1929) , surnommé « Le Tigre » puis « Le Père la 
Victoire » " Je veux vivre vieux pour voir la vraie République " 
Il faut, en effet rappeler que les ordonnances (1875) qui organisent la République (créée 
en 1870) n’ont fait référence à aucune des Républiques (Révolutions précédentes : 1789 – 
1848) 
 
2. Exposé de Yves Fournier: les valeurs de la République. 

 
      Yves établit un parallèle avec l’histoire anglaise pour nous amener à  voir ce que sont 

« les valeurs de la République » 
       Les valeurs sont issues et inscrites dans les textes fondateurs des constitutions qui nous 

gouvernent. 
       Ce sont : 

- la liberté (on devrait dire les libertés) 
- la propriété (inscrite dans la Déclaration des Droits de l’Homme) 
- la sûreté 
- la résistance à l’oppression 
- la souveraineté populaire qui définit la loi et qui s’exerce par le droit de vote 

 
� la liberté : on devrait écrire « les libertés » tant il y a de facettes liées aux 

diverses activités concernées et aux diverses interprétations selon les époques. 
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- les libertés naturelles 
- la liberté civile 
-     la liberté de mouvement 
- la liberté de commerce 
-     la liberté du culte 
- la liberté de conscience 
- la liberté d’opinion, d’expression � liberté de la presse 
- la liberté contractuelle 
- la liberté d’association (elle est plus récente et va permettre la naissance des 

syndicats) 
- la liberté de vote (selon des modalités variables) 

 
� l’égalité : le concept est difficile à définir. Théoriquement, il s’agit de 

l’égalité des droits, devant les lois qui la garantissent. Mais cela suscite différentes 
déclinaisons liées aux réseaux, au niveau social. On pourrait retrouver La Fontaine et ses 
Animaux malades de la peste « selon que vous serez puissant ou misérable, les 
jugements de Cour vous rendront noir ou blanc » 

 
� la fraternité : l’idée est encore plus abstraite et morale, peut-être. 

    « Liée à l’égalité, précise Françoise, car si nous sommes égaux, nous sommes frères 
devant la loi » 

 
�  l’acceptation de l’impôt : il faut, en effet, que chacun, selon ses moyens    

contribue, selon ses moyens, aux fonctions de l’État qu’il a choisi. Le peuple doit avoir 
accès à l’utilisation de ces finances : c’est le rôle de la Cour des comptes (on n’en fait pas 
forcément une bonne lecture ni une bonne utilisation. Le Parlement peut sanctionner, la 
Cour ne le peut pas) 

 
Des remarques ont surgi au cours de cet exposé : 
 

1. Il existe une pérennité des droits locaux qui s’opposent / contredisent la loi générale. 
Nous pouvons, sans tomber dans la polémique citer l’Alsace et la Moselle où le Clergé 
est fonctionnaire, la Corse où les droits de succession n’existent pas ou encore les 
DOM –TOM. 
Et pourtant, la République est « une et indivisible ». 

 
2. On observe dans bien des pays européens les mêmes particularités . 
 
 
Comparaison de nos « valeurs » avec celles d’autres pays équivalents : 
 

- notion de marché libre : plus d’État ou moins d’État 
- responsabilité individuelle : plus de droits que de devoirs 
- décentralisation ou, en ce qui concerne l’Europe « abandon de souveraineté » 
- la subsidiarité 
- l’État social (inscrit dans la Constitution allemande) 
 

� Au niveau des « valeurs » , le spectre est extrêmement large – ce qui relativise beaucoup 
l’expression « valeurs de la République ». 



 3

Il faudrait revenir sur une « oubliée de la liste » : la laïcité. 
Selon E Todd, nos valeurs sont partagées par 2% de la planète. 
 
 

 
 
 
 
 
 


